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Sainte Luce sur Loire 

Du PLU actuel au projet de PLUM : quelle évolution 
du zonage et de la réglementation des zones 
agricoles et naturelles ? 

Conseil de Développement Lucéen, août 2018  

Groupe de travail constitué de Pierre BOURDOISEAU, François COLSON,  
Joseph DOUILLARD, Vincent ROCHERY 

 

Comparaison du zonage 
à l’échelle de la commune (document 1 et document 2)  
et à l’échelle de l’espace compris entre la voie ferrée et la Loire (document 3 et document 4) 

Document 1 : le PLU actuel à l’échelle de la commune 
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Document 2 : le projet de PLUM à l’échelle de la commune 

 

1) Les zones agricoles : 

Globalement : 

Légère diminution de surface au sud de la voie ferrée (Gironnière / Rouaudières) et au nord de Bellevue 
au profit de ce qu’on va appeler plus loin « l’écharpe Ns » 

Par secteurs : 

La distinction actuelle entre A (« usage agricole durable ») et Nx (« usage agricole pas garanti à long 
terme ») de part et d’autre de la voie ferrée disparait au profit de Ad (« durable ») 

2) Les zones naturelles : 

Globalement : 

. Perte de l’angle nord-est du parc de la Minais à la suite de l’accord de 2017 entre la ville, Nantes 
Métropole et LAD-SELA qui aménage la ZAC : c’est la  compensation à l’implantation d’une Halle des 
sports municipale à la place de logements prévus juste à côté 

. Gain de 3 petits espaces dans des lotissements de la partie urbanisée de la commune 

. Toutes les coulées le long des ruisseaux demeurent : Aubinière, les Islettes, Guette-Loup. 
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Document 3 : le PLU actuel entre la voie ferrée et la Loire 

 

Par secteurs (en commençant par les extrêmes) : 

Le secteur NNs (« milieux naturels sensibles ») devient Ns (« secteur naturel remarquable ») : 
. On retrouve le trio du PLU actuel : prairie d’aéromodélisme (avec léger gain), île Clémentine, en limite 
de Thouaré (avec légère perte en faveur de Nn) 

. S’y ajoute une « écharpe » centrale aux contours incertains (traversant certaines parcelles) qui 
correspond à une ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique : voir le 
document 5) de type 2, plus récente que les autres : elle inclut notamment les étangs du Plessis et celui 
de la Gironnière. 

. S’y ajoute également une partie du parc de la Verdure, entre Ligéria et le ruisseau de l’Aubinière 
(cohérence avec la ZAC des Gohards sur Nantes) 

Le secteur NL (« sports, loisirs, services ») devient Nl (« loisirs et nature en ville ») : 
Sa superficie diminue à cause de « l’écharpe ». Au sud de la voie ferrée, il reste : 

. l’angle voie ferrée / A811 + le bois le long du chemin des Claudix 

. les 2 restaurants : Petit Plessis et Bénureau 

. le stade Philippe Porcher et ses extrémités est et ouest 

. une partie du camping Belle-Rivière 

Le secteur NN (« d’intérêt paysager ou écologique ») devient Nn (« de qualité ») : 
intermédiaire, sans changements majeurs, sinon ceux qu’on a vus et qui sont modestes. 



4 
 

Document 4 : le projet de PLUM entre la voie ferrée et la Loire 

 

Document 5 : l’écharpe centrale correspond exactement à une ZNIEFF de type 2 
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3) Le cas des constructions isolées dans les zones agricoles et naturelles : 

Dans le PLU actuel, elles correspondent au secteur NH. Ce secteur disparait dans le projet de PLUM par 
élargissement du règlement aux secteurs qui sont autour (voir détails ci-dessous). 

 

Comparaison des réglementations 
On note des évolutions mais pas de révolution.  
Il y aurait au final dans le futur PLUM un peu moins de contraintes qu’aujourd’hui pour les propriétaires. 

Document 6 : comparaison de la réglementation des zones naturelles 
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Document 7 : comparaison des réglementations des zones agricoles 

 

 

Le cas des emplacements réservés 
Ce sont des parcelles appartenant à des propriétaires privés qu’une collectivité publique se réserve la 
possibilité d’acquérir avec un objectif défini (voir la légende en rouge sur la carte page suivante). 
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La collectivité publique réservataire est ici la ville de Ste-Luce sur Loire. 

Les règles particulières de l’emplacement réservé se substituent à celles du règlement du secteur du 
PLU(M) dans lequel il est situé. 

Les propriétaires privés ne peuvent vendre qu’à la collectivité demandeuse, ils peuvent l’obliger à 
acquérir. 

Ici, tous les emplacements réservés du projet de PLUM existaient déjà dans le PLU actuel. Une seule 
nouveauté : la parcelle jouxtant au nord-ouest le stade Philippe Porcher (entourée d’un trait bleu). 

Document 8 : les emplacements réservés dans le projet de PLUM 

 

Ici s’arrête l’examen du projet de PLUM tel qu’il est présenté par Nantes Métropole et soumis à enquête 
publique. Mais, comme elle en a le droit, la ville de Ste-Luce sur Loire a demandé des modifications à ce 
projet de PLUM : elles sont exposées aux pages suivantes. 
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Mais des modifications ont été demandées par la 
ville de Ste-Luce. 
Après l’adoption du projet de PLUM par le Conseil Métropolitain du 13 avril 2018, les communes avaient 
3 mois pour faire connaître leur avis et proposer des modifications. 

Le Conseil Municipal de Ste-Luce a donc voté lors de sa séance du 26 juin 2018 une délibération 
proposant 4 modifications. Les 2 dernières concernent les zones agricoles et naturelles : 

La 4ème est une demande de classement de toute l’emprise foncière du camping Belle Rivière en zone Nl 
(et non Nn comme le prévoit le projet de PLUM) 

Document 9 : extrait de la délibération 26/06/18-8.3 du Conseil Municipal 
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La 3ème est plus importante. Elle concerne le quartier de la Haie : 

. demande du passage de la plus grande partie de la surface agricole en Ao (« secteur agricole 
ordinaire ») alors que le projet de PLUM la classe en Ad (« secteur agricole durable ») 

. demande de création d’une zone 2AU (espaces naturels destinés à recevoir une urbanisation dans le 
cadre d’un projet d’ensemble qui n’est pas encore défini) pour des équipements publics (en rouge sur le 
document ci-dessous) 

. demande de création d’un emplacement réservé à travers la coulée de Guette-Loup (Nn) pour une 
future liaison avec Thouaré 

Document 10 : extrait de la délibération 26/06/18-8.3 du Conseil Municipal 
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Enfin, cette délibération du 26 juin 2018 comporte une annexe au statut différent (des « remarques »). 

Ici sont reproduites les 2 premières « remarques ». 

La 2ème (« Bords de Loire ») aurait des conséquences importantes : on aboutirait à une situation inverse 
de celle que propose le PLUM, au détriment de la protection des espaces les plus riches en biodiversité ! 

Document 11 : extrait de l’Annexe à la délibération n°18/06/18-2.1.3 du Conseil Municipal  
et localisation des parcelles indiquées 

 

Sur cette carte, on a reporté en orange les parcelles citées. Pour le zonage Ns, voir le document 5. 

 

 

Conclusion 
Le groupe de travail propose au CDL d’introduire dans l’avis qu’il rédigera lors de l’enquête d’utilité 
publique les 3 remarques suivantes : 

- les emplacements réservés occupent une surface trop importante à l’intérieur des prairies 
humides situées entre la voie ferrée et la Loire et leurs objectifs sont contradictoires 
(équipements) avec le classement Ns de certaines 

- la demande de la municipalité (délibération du 26 juin 2018) de classer en Nl l’emprise entière du 
camping de Belle Rivière est cohérente 

- mais les « remarques » annexées à la délibération municipale dénatureraient profondément le 
projet du PLUM, en contradiction avec l’un des objectifs majeurs du PADD (la préservation des 
espaces naturels). 


